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1ère demande de titre de séjour//abandon
domicile conjuga

Par 3eva, le 29/04/2011 à 13:30

Bonjour,rnmon mariage a été célébré à l'étranger et a été transcrit.rnmon mari a quitté le
domicile. J'ai dû déposer une main courante. rnSon visa expire fin mai et sa vignette ofii fin
juin.rnJ'ai malheureusement dû déposer également plainte pour violences physiques pour me
protéger.rnJe n'ai pas encore entamer de procédure de divorce et je ne sais pas si, pour sa
part, il a entamé cette procédurern1) Pourra t il obtenir son titre de séjour si je ne présente pas
à la préfecture ?rn2) Dois je signaler la situation actuelle aux administrations comme, par
exemple, à la préfecture?rnMerci de votre aide. Cordialement.

Par mimi493, le 29/04/2011 à 15:25

oui, vous devez signaler la fin de la vie commune aux services de la Préfecture.

Par 3eva, le 30/04/2011 à 10:35

Bonjour,rnmerci de votre réponse.rnJe vais donc faire le nécessaire. Cependant, pouvez me
conseiller sur les pièces à joindre à mon courrier.rnDois y joindre la déclaration de plainte et
de main courante ?rnEncore merci



Par mimi493, le 30/04/2011 à 12:05

Si vous voulez

Par newman, le 25/05/2011 à 14:15

bonjour , votre mari est il revenu , avez vous entamé la procédure de divorce?
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